CONCOURS INTERNE D’ATTACHÉ ONF 2008
Épreuve de note de synthèse

Conseils méthodologiques

1. La commande utilise une formule volontairement un peu longue. Il y est en effet question du  référendum local et de la consultation des électeurs au niveau local en France métropolitaine. 

Première observation : Le sujet est plus large que la seule question du référendum local, expression dont on verra qu’elle correspond aux consultations décisionnelles.

Deuxième observation : Le sujet a été délimité géographiquement à la France métropolitaine. Il faudra prendre soin de ne pas s’attarder sur les exemples étrangers et ultramarins. Ils ne pourront être exploités, le cas échéant, que rapidement et dans la mesure où ils éclairent le dispositif applicable en France métropolitaine.
2. La lecture de survol permet de distinguer plusieurs thèmes :
- Le dispositif de référendum local mis en place en 2003 : doc 1, 4, 6 et 8.
- La pratique du référendum local : doc 2, 3 (en prenant garde au risque de hors-sujet) 

- L’initiative populaire ou droit de pétition (doc 7, 8 et 9).

3. L’intitulé du document 5 permet de cerner davantage la problématique du dossier, à savoir la place respective des élus et des citoyens dans la décision publique locale. Le référendum local, et plus largement la consultation des électeurs au niveau local, permet de s’interroger sur l’articulation entre la démocratie représentative et la démocratie participative au niveau local.

Proposition de corrigé

Depuis les années 1980, le désintérêt des électeurs vis-à-vis des institutions a été croissant. L’abstention n’a ainsi cessé d’augmenter lors des scrutins locaux, atteignant le chiffre de 32,6% à l’occasion des élections municipales de 2001. Cette situation a pu être analysée comme le signe d’une véritable crise de la représentation en France. Face à cette difficulté, la nécessité de revaloriser le lien démocratique a conduit les différents gouvernements à promouvoir la démocratie participative au niveau local.

L’un des procédés traditionnels de la participation des électeurs à la vie locale consiste dans l’organisation de consultations locales. Depuis 2003, certaines de ces consultations portent le nom de « référendum », terminologie jusque là réservée au niveau national. La distinction mérite cependant d’être rappelée. Si le référendum national constitue en effet l’un des moyens de l’expression de la souveraineté impliquant la compétence du Conseil constitutionnel, le référendum local relève en revanche de la sphère administrative. 

D’une manière générale, le référendum se définit comme « un scrutin au cours duquel les citoyens expriment leur soutien ou leur opposition à une mesure proposée par un gouvernement ou par une initiative populaire » (Austin Ranney). Cette innovation constitutionnelle conduit dès lors à s’interroger sur la place respective des élus et des citoyens dans la décision publique locale. En d’autres termes, le référendum local, et plus largement la consultation des électeurs au niveau local, permettent d’illustrer l’articulation entre la démocratie représentative et la démocratie participative au niveau local.


Bien que la révision constitutionnelle de 2003 ait réussi à promouvoir la participation des citoyens à la décision locale (I), la portée de la réforme ne doit pas être exagérée. Le législateur n’a pas souhaité en réalité porter atteinte à la primauté accordée traditionnellement à la démocratie représentative par la République française (II).

I. Les progrès de la démocratie participative au niveau local.

Après avoir précisé le sens à donner à la distinction entre consultation locale et référendum local (A), seront confrontés les champs d’application respectifs de ces deux notions (B).
A. La distinction entre le référendum local et la consultation locale

Historiquement, le premier référendum local décisionnel a été instauré en France en 1971 à propos des fusions de communes. Mais c’est la loi du 6 février 1992 qui a ouvert la possibilité pour les communes de consulter légalement les électeurs pour les affaires de la commune. Celle du 4 février 1995 a étendu cette possibilité aux EPCI et institué un droit d’initiative populaire pour les opérations d’aménagement de la commune. Dans la pratique, les consultations effectuées sous l’empire de ces textes sont restées assez rares. Ainsi, entre 1992 et 1997, seules 129 consultations ont été organisées sur le fondement des ces législations.

Dans la réalité, la notion de référendum local n’apparaît véritablement qu’avec la loi constitutionnelle du 28 mars 2003. Le référendum décisionnel local est en effet institué par le nouvel article 72-1, alinéa 2 qui dispose que « les projets de délibération ou d’acte relevant de la compétence d’une collectivité territoriale peuvent, à son initiative, être soumis, par la voie du référendum, à la décision des électeurs de cette collectivité ». Le droit de pétition prévu par l’alinéa 1er de cet article 72-1 ouvre alors la possibilité pour les électeurs d’une collectivité territoriale de « demander l’inscription à l’ordre du jour de l’assemblée délibérante de cette collectivité d’une question relevant de sa compétence ». Cette promotion de la démocratie participative offre la possibilité aux citoyens de demander notamment l’organisation d’une consultation locale.
L’intérêt de la distinction réside dans la valeur juridique accordée par le législateur à l’avis des citoyens. En effet, le résultat du référendum décisionnel s’impose aux élus, à la différence des simples consultations locales qui n’ont valeur que d’avis. Quoique les régimes juridiques de ces deux formes de consultations présentent souvent d’importantes similitudes, leur champ d’application diffère cependant sur certains détails.
B. Le champ d’application des deux formes de consultations
La comparaison entre les deux types de consultations nécessite de s’intéresser en premier lieu aux protagonistes (1) puis à l’objet de la consultation (2).

1. Les acteurs
a. Les collectivités concernées
Au terme de l’article 72 de la Constitution, seules les collectivités territoriales peuvent organiser un référendum local, c’est-à-dire « les communes, les départements, les régions, les collectivités à statut particulier et les collectivités d’outre-mer ». En revanche, les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) doivent se contenter d’organiser de simples consultations locales et sont exclus du champ d’application du référendum local par la loi constitutionnelle de 2003.
L’organe délibérant de la collectivité territoriale est seul compétent pour décider d’organiser un référendum ou une consultation au niveau local. Cependant, l’initiative proprement dite appartient à l’Exécutif lorsque le projet concerne les pouvoirs propres de celui-ci. Tel est le cas notamment en matière d’urbanisme.

b. Les électeurs concernés

Pour les deux formes de consultation, il s’agit des électeurs français inscrits sur les listes électorales. Les ressortissants de l’Union européenne inscrits sur les listes électorales peuvent également participer aux scrutins organisés par les communes. Mais les résidents étrangers ne peuvent participer à ces scrutins. L’ordonnance du Tribunal administratif de Cergy-Pontoise du 13 janvier 2006 prononce ainsi la suspension d’une délibération du conseil municipal de Saint-Denis qui prévoyait « la participation au scrutin des résidents étrangers non ressortissants » de l’Union européenne.

2. L’objet de la consultation

Le référendum local peut porter sur tout projet de délibération concernant une affaire de la compétence de la collectivité ou bien tout projet d’acte relevant des attributions de l’Exécutif de la collectivité, hormis les projets d’actes individuels. Ainsi la question du droit de vote des résidents étrangers à l’Union européenne lors des élections municipales ne fait pas partie de la compétence des communes et ne peut être posée au cours d’un référendum local. C’est l’un des apports de la décision précitée du TA de Cergy-Pontoise en date du 23 février 2006. Dans le même ordre d’idées, les actes relatifs au personnel de la collectivité constituent des actes individuels exclus du champ du référendum local.

La consultation locale porte sur les mêmes actes que le référendum local. Le juge administratif contrôle d’ailleurs strictement l’objet des consultations locales. Ainsi, dans un jugement du Tribunal administratif de Grenoble du 16 août 2001, Préfet de Haute-Savoie,  il a estimé que « ni le maire de Chamonix ni le conseil municipal de la commune ne sont compétents pour édicter des mesures de police tendant à réglementer les conditions générales de circulation des poids lourds dans la vallée de Chamonix et sous le tunnel du Mont-Blanc ».
Alors que les deux formes de consultations présentent des similarités très nettes du point de vue de leur champ d’application, la différence essentielle demeure celle de la valeur juridique accordée par le constituant au référendum décisionnel local. L’introduction de cet élément caractéristique de la démocratie participative au niveau local ne doit pas faire oublier combien la démocratie française demeure d’abord et avant tout une démocratie représentative, spécialement au plan local.
II. La primauté maintenue de la démocratie représentative

Le Parlement comme le gouvernement ont préféré maintenir un contrôle très net des élus locaux sur l’initiative populaire (A), tout en encadrant très fortement par ailleurs l’exercice de ces procédés de démocratie semi-directe (B).

A. L’initiative contrôlée par les élus locaux

1. L’initiative du référendum local appartient aux élus locaux

L’abandon de l’idée d’initiative populaire s’agissant du référendum local marque la préférence accordée par le Constituant à la démocratie représentative sur la démocratie participative.
2. La portée limitée du droit de pétition des électeurs dans le cadre des consultations locales

Historiquement le droit de pétition a été introduit en France par la Constitution de 1793, mais elle n’a jamais été appliquée. Au niveau local, il faut attendre la loi de 1995 pour que l’initiative populaire soit admise en droit français. Le droit de pétition prévu par l’article 72-1 de la Constitution a désormais valeur de principe fondamental de la République.

Concrètement, le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) offre la possibilité aux électeurs de faire inscrire à l’ordre du jour de l’assemblée délibérante une délibération tendant à la tenue d’une consultation locale. Cette initiative populaire est soumise à des conditions strictes. Ex : 1/5e des électeurs doivent signer la pétition dans une commune, le  quorum étant ramené à 1/10e pour les autres types de collectivités territoriales.

La portée de ce droit de pétition est relative puisqu’elle ne contraint la collectivité qu’à se prononcer sur l’éventuelle organisation de la consultation. Le pouvoir de décision reste entre les mains des élus. Ils peuvent choisir de refuser ou d’accepter et peuvent même décider l’organisation d’un référendum local
B. Les réticences du législateur à l’égard de la démocratie locale semi-directe

Le législateur a encadré strictement l’exercice de ces deux procédés de démocratie semi-directe (1) et maintenu le contrôle de légalité du juge administratif comme lorsque les actes des collectivités territoriales sont édictés par leurs organes (2).

1. Les conditions trop strictes posées par la loi

La collectivité ne peut que faire approuver ou rejeter le projet d’acte ou de délibération. De surcroît, l’organisation d’une consultation locale ou d’un référendum est prohibée à proximité d’autres scrutins électoraux. Ainsi en est-il durant les 6 mois qui précèdent les élections des membres de l’assemblée de la collectivité concernée. De même, la loi exige un taux de participation de 50% des électeurs inscrits pour que le projet d’acte ou de délibération devienne une décision administrative.

2. Le contrôle de légalité du juge administratif

L’exécutif doit en effet obligatoirement transmettre la délibération de la collectivité relative à l’organisation du référendum local au Préfet pour lui permettre de saisir le Tribunal administratif d’un déféré préfectoral.
CONCLUSION :

La volonté du législateur de renforcer la démocratie locale dans notre pays a permis d’introduire ces vingt dernières années un certain nombre de procédés de démocratie semi-directe. La démocratie participative a réellement pris son essor en France avec la loi constitutionnelle de 2003 et l’instauration du référendum décisionnel local, qui doit être distingué des consultations locales dont la portée juridique n’est que consultative. Pour autant, le régime politique français ne rompt pas avec le principe de démocratie représentative. Toute la législation relative aux consultations locales et référendums locaux illustrent parfaitement la primauté accordée aux représentants élus du peuple sur l’initiative populaire. Au niveau local, le contrôle de légalité s’applique même aux référendums locaux. Cette prudence du législateur face à la volonté du peuple s’inscrit dans  la traditionnelle opposition entre souveraineté nationale et souveraineté populaire en France.
PAGE  
5

